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UNE ENQUETE MENEE ET UN DROIT D’ALERTE DECLENCHE SUR LE SERVICE CLIENT D’IVRY SUR SEINE POUR
UNE ORGANISATION DE TRAVAIL VIABLE, UN MANAGEMENT IMPARTIAL ET UNE RECONNAISSANCE FINANCIERE
LEGITIME, MAIS RIEN NE BOUGE !

UNE PETITION A POURTANT ETE SIGNEE PAR UNE GRANDE MAJORITE D’AGENT AINSI QU’UNE DIZAINE D’AT-
TESTATIONS DIéNON(;ANT UN COMPORTEMENT INAPPROPRIE DE LA RESPONSABLE DE SERVICE, QUI ENTRAINE
AUJOURD’HUI, UNE PERTE DE CONFIANCE IRREVERSIBLE ET UN REJET DU PERSONNEL.

NOS DIRIGEANTS N’ONT VISIBLEMENT PAS PRIS LA MESURE ET L’AMPLEUR DU PROBLEME.
POURTANT, LES RPS (RISQUE PSYCHO SOCIAUX) NE SONT PAS A PRENDRE A LA LEGERE, LA SOUFFRANCE PSY-
CHOLOGIQUE AU TRAVAIL EST BIEN UN DANGER POUR NOTRE QUOTIDIEN.

NOUS RAPPELONS A NOTRE EMPLOYEUR QUE LE CODE DU TRAVAIL L’OBLIGE A ETRE GARANT DE LA SANTE ET
DE LA SECURITE DE SES SALARIES CAR, DANS LE CAS CONTRAIRE, IL Y A MANQUEMENT GRAVE DE SA PART.

BIEN QUE M. BAUDRY AIT TROUVE OPPORTUN DE COMMUNIQUER AUX SALARIES CONCERNES PAR UNE COMMU-
NICATION DU 13 MARS SE FAISANT RASSURANT EN PRETENDANT QUE « L’ENTREPRISE RESTE DANS LE DIA-
LOGUE AVEC LES REPRESENTANTS DU PERSONNEL ET REFUTE TOUTE ACCUSATION DE « MEPRIS » ET DE BA-
NALISATION DE « L’HUMILIATION DES SALARIES », ALORS QU’IL N’HESITE PAS A AGRESSER VERBALEMENT CES
MEMES REPRESENTANTS, EN LES TRAITANT DE MINABLES DANS LES COULOIRS.

VOUS PARLEZ ALORS DE MEPRIS ET D’HUMILIATION ?

S1 MONSIEUR LE PRESIDENT SE COMPORTE DE LA SORTE, IL N’EST PAS ETONNANT QUE NOS HIERARCHIQUES
REPRODUISENT CE MEME COMPORTEMENT !

ET POURTANT, LES MEMBRES DU CHSCT AVAIENT DEJA ALERTE ET ENQUETE EN DECEMBRE 2017 SUR UNE
ORGANISATION DEFAILLANTE ET UN MANAGEMENT QUI LAISSAIT A DESIRER. FORCE EST DE CONSTATER QUE
LA DIRECTION TRAINE DES PIEDS ET DE CE FAIT GAGNE DU TEMPS.

AUJOURD’HUI, LA DIRECTION REFUSE DE TRAITER LE PROBLEME DE FOND QUI EST CELUI DE L’ORGANISATION
DU TRAVAIL ET DU COMPORTEMENT INAPPROPRIE DE LA HIERARCHIE EN PLACE.

LE PLAN D’ACTION PROPOSE PAR LA DIRECTION N’EST ABSOLUMENT PAS SATISFAISANT, CAR IL NE REPOND
PAS AUX VERITABLES ATTENTES DES SALARIES.

LE RESULTAT EST DONC UNE PROFONDE DEMOTIVATION DES SALARIES ET UNE FATIGUE MENTALE QUI SE
TRADUIT PAR UN ABSENTEISME IMPORTANT ET UN MAL-ETRE POUR UNE BONNE PARTIE DES COLLABORATEURS
DU SERVICE.

LA DIRECTION SOUHAITE CERTES METTRE EN PLACE UNE MEDIATION AVEC LA MEDECINE DU TRAVAIL, MAIS
C’EST POUR SE DONNER BONNE CONSCIENCE CAR CETTE MEDIATION N’A PAS VOCATION A REGLER LE PROB-
LEME DE FOND.

CETTE SITUATION N’EST PLUS ACCEPTABLE, NOUS EVOLUONS DANS UN CONTEXTE NAUSEABOND ET EXTREME-
MENT PREJUDICIABLE AUSSI BIEN POUR LES SALARIES QUE POUR L’ENTREPRISE.

S1 NOS DIRIGEANTS N’APPORTENT PAS ENFIN DE VERITABLES SOLUTIONS A TRES COURT TERME, CE QUI IMPLI-
QUE DE RECONNATTRE LES CAUSES DE LA SOUFFRANCE ENDUREE PAR LES SALARIES, LES MEMBRES DU CHSCT
SERONT CONTRAINTS DE MISSIONNER UN EXPERT AVEC L’AVAL DE L’INSPECTRICE DU TRAVAIL.



